Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 17 décembre 2008
Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 11 décembre 2008, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 15

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN

	Nicole DEFRANCE
	Olivier QUILLET
	Jean-Michel BOUILLONNEC
	Martine VIDECOQ

	Marie-Noêlle PAMART
	Isabelle SEVESTRE
	Sheila DEPUILLE
	


Etaient absents ayant donné procuration : 2 

	André BRACK
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	Frédéric LEFEVRE
	Pouvoir à
	Xavier BACHELET


Etaient absents : 2 

	Benoît COLSON
	Lionel VILLARD
	


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Jean MAUREY est désigné pour remplir cette fonction. 
Ordre du jour

Décisions modificatives budget principal  

Décision modificative service assainissement 

Dispositions budgétaires et financières applicables avant le vote du budget primitif 2009

Demande de subvention au Parc Naturel Régional du Vexin Français – mobilier urbain              Recensement population 2009 : création des postes d’agents recenseurs.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Décisions modificatives budget principal

Des impératifs juridiques, économiques et sociaux, difficiles à prévoir dans leurs conséquences financières, peuvent obliger le conseil municipal à voter des dépenses nouvelles et les recettes correspondantes qui sont dégagées, soit par des ressources nouvelles, soit par des suppressions de crédits antérieurement votés. L’adoption de décisions modificatives permet l’ouverture de crédits nouveaux en dépenses et en recettes au cours de l’exercice. 

Les décisions modificatives qui peuvent être votées en cours d’année résultent des virements de crédits nécessaires, de l’emploi de recettes non prévues au budget primitif ou de dépenses ou recettes nouvelles à y inscrire.

53-2008 

Décision modificative n° 2 – budget principal

Considérant la nécessité d’effectuer un ajustement budgétaire, il est proposé au conseil municipal d'effectuer le virement suivant :
10 000 euros du chapitre 022 dépenses imprévues au chapitre 12 charges de personnel
Décision : Approbation à l'unanimité 

54 2008

Décision modificative n° 3 – Budget principal 
Considérant la nécessité d’effectuer un ajustement budgétaire, il est proposé au conseil municipal d'effectuer le virement suivant :

5 004,41 euros du chapitre 022 dépenses imprévues au chapitre 67 charges exceptionnelles

Décision : Approbation à l'unanimité 

Décision modificative service assainissement 

Des impératifs juridiques, économiques et sociaux, difficiles à prévoir dans leurs conséquences financières, peuvent obliger le conseil municipal à voter des dépenses nouvelles et les recettes correspondantes qui sont dégagées, soit par des ressources nouvelles, soit par des suppressions de crédits antérieurement votés. L’adoption de décisions modificatives permet l’ouverture de crédits nouveaux en dépenses et en recettes au cours de l’exercice. 

Les décisions modificatives qui peuvent être votées en cours d’année résultent des virements de crédits nécessaires, de l’emploi de recettes non prévues au budget primitif ou de dépenses ou recettes nouvelles à y inscrire.

55- 2008

Décision modificative n° 3 - service assainissement
Communication du trésorier au conseil municipal :
Objet : régularisations de TVA sur le budget assainissement

J’ai l’honneur de proposer à votre assemblée de débattre l’inscription de crédits budgétaires au compte 67 par une décision modificative afin de comptabiliser en charges exceptionnelles un reliquat de TVA collectée de 24.911.28 €.

Pour ne pas déséquilibrer le budget de l’Assainissement, il vous est proposé de diminuer les dépenses au compte 23 en section d’investissement afin de dégager une recette en section de fonctionnement selon le schéma infra

Sur la cause de la régularisation, il y a  les observations de la chambre régionale des comptes et son questionnaire avant injonction du 8 novembre 2007 sur la position anormalement débitrice du compte 445888.

Sur l’origine de cette régularisation : Madame SANANIKONE mon prédécesseur avait isolé dans ce compte les montants de TVA non régularisés avant son entrée en fonction.

Ces montants correspondent à de la TVA collectée sur des années antérieures à sa gestion et n’ayant pas fait l’objet d’un règlement comptable soit en réduction de la TVA déductible et remboursable soit en paiement de la taxe à la recette des impôts.

Sur les solutions envisageables : Il en existe 2

La 1ère consisterait à porter ce montant en déduction de la TVA déductible ou plutôt comme c’est le cas actuellement en diminution des remboursements de TVA. Cette solution est sans impact budgétaire mais elle vient diminuer la Trésorerie de Chars de plus de 24.000,00 €.

La seconde est la solution budgétaire telle que je viens de la proposer. Elle peut être mise en œuvre sur l’exercice 2008. Elle a l’avantage de ne pas diminuer votre trésorerie.

La solution que je formalise ainsi pourra être annexée à la décision modificative.

Je vous prie d’agréer, Madame le Maire, Mesdames et Messieurs les membres du conseil, l’assurance de mon dévouement.

Le Trésorier de Marines.

Jean-Marie DUHAMEL
 

	Proposition de DM
	
	
	

	
	Dépenses
	
	Recettes

	Comptes
	Montant
	Comptes
	Montant

	Section Investissement
	
	Section Investissement
	

	c/23
	- 24 000
	021
	- 24 000

	Total section
	- 24 000
	Total section
	- 24 000

	
	
	
	

	Section Fonctionnement
	
	Section Fonctionnement
	

	023
	- 24 000
	
	Néant

	67
	24 000
	
	

	Total section
	0
	Total section
	0


Décision : Approbation à l'unanimité de la solution budgétaire
56- 2008
Dispositions budgétaires et financières applicables avant le vote du budget primitif 2009

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au premier alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence d’adoption du budget avant cette date ou jusqu’au terme de la procédure prévue par l’article L. 4311-1-1 pour les régions, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.

Il est proposé au conseil municipal,
d'ouvrir, au titre de l'exercice 2009, en section de fonctionnement les crédits à concurrence du montant attribué pour l'ensemble de l'année 2008 pour le budget de la commune et le service assainissement.

d’autoriser, avant le vote du budget primitif 2009 et au titre de l'exercice 2009, l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits attribués en 2008, suivant le tableau ci-après :
Commune

	Ouverture de crédit
	budget primitif
	25%

	Chapitre 20
	10 800,00
	2 700,00

	Chapitre 21
	532 232,00
	133 058,00

	Chapitre 23
	2 393 000,00
	598 250,00


Service assainissement

	Ouverture de crédit
	budget primitif
	25%

	Chapitre 23
	324 787 .44
	81 196.86


57-2008

Demande de subvention au Parc Naturel Régional du Vexin Français – mobilier urbain

Considérant le projet de renouvellement et d'extension du mobilier urbain de la commune,  Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter des subventions auprès du Parc Naturel Régional du Vexin Français pour l’installation de corbeilles et de bancs publics, dans les conditions suivantes : 

60 % du montant HT – Mini 1 500,00 HT  Maxi 30 000,00 HT

Décision : Approbation à l'unanimité 

58-2008

Recensement population 2009 : création des postes d’agents recenseurs

Le maire est seul responsable des enquêtes de recensement dans sa commune. Ces enquêtes sont préparées et réalisées par les communes ou, en cas de délégation de compétence, par les EPCI. Pour mener à bien cette opération, les communes doivent mobiliser des moyens et des ressources humaines :

- local sécurisé pour entreposer les questionnaires, cartes d’agent recenseur et documents de gestion ;

- bureau pour les agents recenseurs ;

- désignation d’un coordonnateur communal (éventuellement assisté de collaborateurs) dont la formation est assurée par l’INSEE ;

- recrutement des agents recenseurs, formés par les communes sur les aspects organisationnels du recensement. Les communes assurent l’organisation des sessions de formation et l’encadrement direct ainsi que le suivi des agents recenseurs. Le contenu des modules de formation des agents recenseurs, les procédures de collecte et les règles déontologiques sont définis par l’INSEE.

L’ensemble du personnel recruté pour réaliser le recensement est désigné par arrêté du maire et formé par le coordonnateur communal, à qui l’INSEE fournit un guide pédagogique.

Il est proposé au conseil municipal de créer 3 postes d’agents recenseurs non titulaires à temps non complet, pour la période du 02 janvier au 14 février 2009.

Décision : Approbation à l'unanimité 

Le Maire, 

Danièle ROUX[image: image1.png]








